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Un Bâtiment & Une OEuvre

Une entreprise du bâtiment s’engage à acheter ou à commander
une oeuvre d’un artiste vivant pour tout programme d’immeuble à
construire.
Ce dispositif a été mis en place sous l’égide du Ministère de la
Culture et des entreprises de construction, signataires de la charte
le 16 décembre 2015.

Fort de son expérience avec de nombreux artistes en résidence,
Paradise se propose de faire le lien entre les entreprises de
construction et les artistes.
Des actions concrètes de communication et de médiation sont
mises en place avec les futurs propriétaires et le public ainsi qu’un
suivi de la réalisation de l’oeuvre jusqu’à son installation.

En 2021 c’est l’artiste Alain Declercq qui a été sélectionné pour le
hall d’entrée de l’immeuble O-SLOW situé à Nantes.
Candy Light est l’oeuvre lumineuse qu’il a réalisée avec l’artisan
verrier Simon Muller de Arcam Glass.

En 2022, l’artiste Victor Delestre a été choisi pour son tableau The
era of choices qui est installé dans le nouvel immeuble situé au 9,
rue Jean Viel à Nantes.

Pour chaque projet, nous avons fait le choix de proposer des
artistes ayant effectué leur résidence à Paradise ainsi que des
artistes vivant et travaillant à Nantes.

Ces deux projets ont été réalisés en partenariat avec le promoteur
Batî-Nantes.
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Pourquoi devenir mécène ?
Si votre entreprise veut soutenir les activités de Paradise, elle peut 
s’impliquer dans un projet précis : une exposition, une acquisition, une 
production d’oeuvre, un projet éducatif, un événement, une 
publication, un outil de communication...

Toutes les formes de partenariat sont à imaginer : mécénat de 
compétences, apports financiers ou en nature, aide ponctuelle ou à 
l’année. Le mécénat valorise l’image de votre entreprise et lui permet 
d’affirmer son métier par des valeurs porteuses de sens. Il représente 
également un outil de relation publique, crée du lien social, fédère et 
implique le personnel autour d’une action.

Devenir mécène de Paradise, c’est contribuer à la réalisation de projets 
artistiques en bénéficiant d’avantages fiscaux importants et de 
contreparties personnalisées. C’est aussi donner l’opportunité à votre 
entreprise de s’investir dans un secteur artistique, et finalement 
favoriser la rencontre entre le monde de l’art et le monde de 
l’entreprise. Un projet, mais aussi des valeurs communes telles que la 
culture, la recherche, l’originalité, la création, l’innovation, 
l’expérimentation, le dynamisme, l’éducation... qui convergent vers un 
intérêt pour la création, la recherche et l’innovation.

Comment devenir mécène ?

Considérant que l’entreprise n’a pas seulement un rôle financier dans 
nos sociétés actuelles, les mécanismes du mécénat en France proposent 
aux acteurs économiques d’investir dans des actions d’intérêt général. 
Pour une entreprise, le mécénat peut revêtir plusieurs formes encadrées 
par la législation française : don en numéraire, don en compétences, 
don en nature.Les entreprises réalisant des dépenses de mécénat ou 
des dons bénéficient d’une réduction d’impôts à hauteur de 60%. Les 
dépenses sont retenues dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaires HT.



Le centre d’art contemporain Paradise offre une pluralité de contreparties :

La communication du partenariat

Cartons d’invitation, programmes des expositions à Paradise, dossiers de 
presse et site internet mentionnent le partenariat entre Paradise et l’entreprise. 
Chaque année, plus de 6 000 personnes suivent les activités de Paradise en 
France et à l’étranger. Le centre d’art contemporain s’engage ainsi à offrir la 
plus grande visibilité à votre entreprise auprès des journalistes, des visiteurs et 
de ses partenaires institutionnels.

La valorisation des matériaux industriels fournis par votre entreprise pour une 
production d’oeuvre

Soutenu par Paradise, l’artiste crée une oeuvre d’art à partir des matériaux 
bruts fournis par votre entreprise et les valorise ainsi dans/par une approche 
créative et innovante. Ce don offre à votre entreprise une valorisation unique 
auprès des abonnés et visiteurs de Paradise. Pour approfondir cette démarche, 
nous pouvons envisager la venue de l’artiste au sein des locaux de votre socié-
té pour créer une oeuvre empreinte des lieux.
Ce don en nature amène à une défiscalisation.

L’organisation de visites commentées et privées des expositions à Paradise

L’organisation de visites d’expositions à Paradise a pour objectif de sensibiliser 
les responsables de votre entreprise et votre personnel à l’art contemporain. 
Dans le cadre d’un partenariat, sont proposées aux chefs d’entreprises des 
visites privées en avant-première et des visites accompagnées des expositions 
pour les salariés. C’est l’occasion pour votre entreprise d’impliquer vos salariés 
et de leur faire percevoir les valeurs défendues dans ce projet de mécénat.

La mise à disposition de Paradise pour des évènements de relations pu-
bliques 
Pour accueillir vos clients lors de soirées proposées par votre entreprise, Pa-
radise offre un espace original pour organiser un événement. Ce lieu unique, 
réalisé par les architectes BARRE LAMBOT, constitue un cadre unique pour un 
événement de relations publiques. Le partenariat entre le fonds de dotation 
Paradis_ et l’entreprise fera l’objet d’une convention. Les contreparties choi-
sies par les deux partenaires se feront en proportion du don accordé.
Nous espérons que vous serez sensibles à cette démarche et contribuerez ainsi 
au développement de notre projet. 

Nous restons à votre entière disposition pour vous présenter Paradise et son 
fonds de dotation.




